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Dans chaque commune vivent des personnes illettrées qui sont confrontées à d’importantes 

difficultés pour faire respecter leurs droits et pour agir en tant que citoyens, parents, 

travailleurs, consommateurs …. 

Dans quelques semaines, nous serons appelés à choisir nos  représentants locaux.  

Mais comment voter quand on ne sait ni lire ni écrire ?  

C’est pourtant une réalité vécue par environ 8 900 adultes à Namur (10% de la population 

adulte).  

L’analphabétisme est indéniablement un facteur d’exclusion et d’atteinte aux droits 

fondamentaux. Notre société démocratique peut-elle l’accepter ? 

 

Pour Lire et Ecrire Namur, la problématique de l’analphabétisme doit faire partie du débat 

politique communal et provincial. C’est le niveau de pouvoir le plus proche du citoyen. La 

commune au travers de l’action de ses élus, de son administration, de ses services divers a 

un rôle important à jouer. 

 

A l’échelle communale, trois niveaux d’action sont envisageables. 

 
La prévention  

Contribuer à relever le défi de l’acquisition des compétences de base en lecture, écriture et 

calcul pour tous les enfants de l’enseignement fondamental. 

 

- Prévenir l’illettrisme dans les écoles maternelles et primaires : réfléchir avec les directions 

et les enseignants à la persistance de l’analphabétisme et aux enjeux qui y sont liés 

(reproduction des inégalités sociales, précarité et exclusion, non accès aux droits 

fondamentaux, …).  

- Renforcer les dispositifs de remédiation scolaire et de l’accueil extrascolaire 

- Appuyer la création et le développement d’écoles de devoirs, … 

- Porter une attention particulière à l’accueil de « tous » les parents au sein des écoles  

- Agir au niveau des coûts scolaires : relever le défi de la gratuité de certains coûts (cantine, 

garderie, …) comme mesure pour lutter contre la précarité 

- Soutenir l’action des bibliothèques communales qui, par diverses actions et animations 

contribuent à prévenir l’illettrisme : accroche à la lecture pour les enfants et les adultes, 

accès à la lecture pour tous (rayon lecture facile pour adultes), …  
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La prise en compte des personnes en difficulté avec l’écrit 

Réfléchir à toutes les entraves quotidiennes rencontrées par les personnes qui ne savent ni 

lire ni écrire lors de leurs contacts avec l’administration et les services et y apporter des 

solutions.  

- Garantir un accès effectif aux services publics communaux pour tous les citoyens : accès 

à l’information, aux documents et formulaires divers  

- Opter pour un langage juridique et administratif clair  

- Proposer une alternative gratuite à la gestion en ligne des documents administratifs 

communaux. L’informatisation des démarches administratives pénalisent les personnes 

analphabètes ; soit elles renoncent à ce à quoi elles ont droit, soit le recours à un 

accompagnement personnalisé entraine pour ces personnes un surcoût pour le service 

demandé. 

- Désigner une personne référente au sein de l’administration pour l’accompagnement des 

personnes en difficulté avec l’écrit 

- Soutenir des campagnes de sensibilisation au niveau local pour amener un changement 

de regard des citoyens sur les personnes illettrées et pour espérer informer le public 

concerné sur les possibilité de se former à l’âge adulte 

- Appuyer la création et le développement d’un service d’écrivain public 

 

L’accès à la formation en alphabétisation 

Développer, soutenir une offre de formation en alphabétisation de qualité et de proximité. 

- Promouvoir l’action du Plan de cohésion sociale comme levier d’action 

- Informer, orienter, accompagner les personnes concernées de manière adéquate 

- Relayer l’information sur l’offre de formation en alphabétisation 

- Contribuer à lever certains freins à l’entrée en formation : accéder à l’information, proposer 

des solutions aux problèmes de mobilité, … 

- Faciliter l’accès à la formation pour des agents communaux qui en auraient besoin 

(orientation vers la formation de base pour travailleurs) 

- Au niveau provincial, poursuivre l’organisation des modules de formation de base (reconnu 

dans le cadre des RGB) pour les agents provinciaux concernés ; étendre cette offre de 

formation au programme des formations continuées pour les agents provinciaux et ceux 

des pouvoirs locaux 

 
Les pistes d’action évoquées sont une base de réflexion. D’autres initiatives en lien avec les 
compétences communales sont à envisager. Nous restons disponibles pour nourrir le 
débatavec vos élus au cours de la prochaine législature.  
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